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Introduction 

Le présent document renferme les réponses à la seconde série de questions et de commentaires 

formulés par la Direction des évaluations environnementales des projets hydriques et industriels 

(DÉEPHI) en collaboration avec les unités administratives concernées du ministère du 

Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et de la Lutte contre les changements 

climatiques (MDDELCC) ainsi que de certains autres ministères, dans le cadre de l’analyse de 

recevabilité de l’étude d’impact sur l’environnement relative au projet. 

Le document reprend le libellé de chaque question telle que formulée dans le document en date 

du 2 septembre  2015 et intitulé « Deuxième série de questions et commentaires pour le projet 

d’installation d’une turbine-alternateur de 18MW à l’usine de Windsor de Domtar inc. Dossier 

3211-12-232 ». La réponse est ensuite insérée à la suite de la question. 

Le bilan des activités de communication menées par l’usine de Windsor est joint en annexe. Ce 

bilan complète la réponse donnée à la question 9 de la première série de questions. 

SECTION 1 DESCRIPTION DE L’USINE ET EXTRANTS 

QC-68  L’historique des épisodes de débordements, les résultats d’analyse des 
paramètres MES, DBO5 et pH ainsi que la procédure qui s’enclenche lors de ces évènements 
ont été présentés aux réponses R-3a et R-3b. Toutefois, l’initiateur n’a pas fourni d’évaluation 
des volumes d’eau rejetés à l’environnement bien que la procédure décrite à la réponse R-3b 
spécifie que le temps de débordement est comptabilisé afin d’évaluer le volume approximatif 
rejeté lors de débordement. Veuillez fournir les volumes d’eau approximatifs rejetés lors des 
épisodes de débordement.  

R-68 Les volumes d’eau rejetés lors de ces débordements n’ont jamais été comptabilisés et 
dépendent du volume et de la durée de la pluie. Précisons que lorsque le bassin no 4, 
d’une capacité maximale de 800m3 atteint 80% de sa capacité, une pré-alarme se 
déclenche automatiquement au poste de garde. Le pH et la conductivité des eaux sont 
vérifiés.  

Trois pompes d’une capacité individuelle de 1 300L/m servent à pomper les eaux du 
bassin no 4 vers le décanteur primaire de l’usine. Lorsque le bassin no 4 déborde, l’eau  
s’écoule vers le bassin no3 avant de gagner le réseau hydrographique. 

Comme les critères de rejet étaient respectés, les eaux qui ont débordé lors de ces 
évènements, après que la capacité maximale des deux bassins nos 3 et 4 fut dépassée 
n’ont pas été considérées comme des déversements et n’ont pas été mesurées.  

Dans le cas du débordement du 29 mai 2012, il fut occasionné par un bris de pompes et 
d’un clapet anti-retour. 
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 Pour tenter de mieux répondre à la question, nous avons estimé les volumes d’eau 
ayant pu être rejetés en considérant la durée des précipitations et de chacun des 
débordements selon l’indicateur de niveau du bassin, le volume total d’eau provenant 
du bassin versant et le volume d’eau pompé vers le système de traitement des eaux de 
l’usine. De façon détaillée, les calculs suivants ont été faits :    

1. La durée de la précipitation a été estimée à l’aide des  données du niveau du bassin no 4 
en considérant le nombre d’heures entre le début de l’augmentation du niveau d’eau 
dans le bassin et sa diminution.  

2. Le débit d’entrée au bassin a été estimé en multipliant la superficie du bassin versant 
alimentant le bassin no 4 (172 899 m2) par la précipitation totale reçue au cours de la 
journée, puis  en divisant ce volume par le temps de la précipitation.  

3. Le débit associé au débordement a été calculé en soustrayant le débit d’eau pompé vers 
le décanteur ( 3 pompes X 1 300L/m) du débit d’entrée au bassin.  

4. Le volume d’eau ayant débordé a été calculé en multipliant le débit du débordement par 
sa durée.  

L’estimation des volumes d’eau potentiellement rejetés lors des évènements décrits aux 
réponses des questions 3a et 3b de l’addenda 2 est résumée au tableau 1 qui suit. 

Tableau 1 Estimation des volumes d’eau rejetés lors des débordements survenus le 23 mars 2010, le 1er 

juin 2010 et le 29 mai 2012 

Date  Durée du 
débordement 

(h) 

Précipitation 
totale  (mm) 

Durée de la 
précipitation 

(h)   

Volume d’eau 
ayant débordé 

(m3) 
23 mars 
2010 

10,5 13,4 9,5*1 104 

1 juin 2010 3 26 7 1633 
29 mai 2012 17 24,4 17 205 

*1  Période de fonte des neiges  

QC-69  Il est mentionné à la réponse R-3b qu’un suivi de l’eau de ruissellement est 
effectué lorsque le trop-plein du bassin n° 4 est rejeté à l’environnement. Veuillez fournir le 
point d’échantillonnage des eaux mentionné aux réponses R-3a et R-3b. 

R-69 Le point d’échantillonnage du trop-plein du bassin no 4 est situé entre la sortie du bassin 
no 4 et l’entrée du bassin no 3. Un tuyau est branché à l’exutoire de ce bassin et, en cas 
de débordement, les eaux sont acheminées vers le bassin no3.  

SECTION 4 PHYSIOGRAPHIE, LITHOGRAPHIE, DÉPÔTS DE SURFACE ET QUALITÉ DES 

SOLS 
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QC-70  La remarque formulée à la QC-11 concernait la qualité des sols et non celle de 
l’eau souterraine. Veuillez mentionner si Domtar dispose de résultats d’analyse d’échantillons 
de sols dans le rayon de 100 m suggéré entourant le bâtiment. Si oui, veuillez fournir une 
nouvelle réponse à la QC-11. Si non, est-il possible de conforter les résultats obtenus en TF-01-
14 et TF-02-14 avec d’autres échantillons de sols prélevés ailleurs dans la propriété de Domtar, 
mais issus des mêmes types de matériaux (granulaire, sol naturel, etc.)?  

R-70  Quelques études géotechniques ont été réalisées dans un rayon de 100m du bâtiment 
projeté, mais aucune analyse environnementale des sols n’avaient été faite.  Aucun 
indice de contamination n’avait alors été notée et la stratigraphie rencontrée 
correspondait à celle présentée dans les forages TF-01-14 et TF-02-14 : un remblai 
granulaire reposant sur une couche de remblai de roc dynamité datant de la 
construction de l’usine, sous-lequel se distingue un mince dépôt naturel  de till silteux 
recouvrant le roc dont la profondeur varie entre 2 et 5 m par rapport à la surface.  Il y a 
donc très peu de matériaux meubles pouvant faire l’objet d’analyses environnementales 
dans ce secteur.   

Le dépôt de till silteux est présent presque partout sur le site de l’usine.  Des forages ont 

été réalisés en 2011 à la limite sud-ouest de la propriété de Domtar pour installer des 

puits d’observation de l’eau souterraine. Les rapports de forage de l’installation des 

puits PO-03-11, PO-04-11, PO-05-11 et PO-06-11 et les résultats des analyses chimiques 

faites sur des échantillons de sol provenant de ces forages sont joints à l’annexe 2.  La 

localisation de ces puits a déjà été fournie dans l’addenda 2 (voir figure 1 de l’annexe 4 

de l’addenda 2 – Installation d’une turbine-alternateur de 18 MW à l’usine de Windsor, 

Domtar inc., juin 2015. 

 

Selon l’historique du site, les terrains acquis par DOMTAR pour la construction de l’usine 

qui a débuté en 1985 étaient boisés et inclus dans la zone agricole protégée en vertu de 

la Loi sur la protection du territoire agricole (devenue depuis la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles). Aucune utilisation industrielle n’y avait été faite et 

on y avait pratiqué aucun usage ayant possiblement entraîné la contamination des sols 

avant l’acquisition des terrains par DOMTAR.  

Pendant la construction et depuis la mise en opération de l’usine, des spécialistes en 
environnement sont en poste (service technique et environnement de l’usine) et sont 
avisés dès qu’un incident environnemental se produit; au besoin, des mesures sont 
prises rapidement pour corriger la situation. De plus, l’usine dispose de nombreux 
indicateurs de niveaux et d’alarmes permettant de détecter des anomalies pouvant être 
à la source d’un incident. Grâce à son système de gestion environnemental, tous ces 
évènements sont documentés depuis plusieurs années. Selon les informations colligées 
auprès de personnes travaillant à l’usine depuis plusieurs années, aucun incident 
environnemental n’aurait affecté la qualité des sols dans le secteur visé par le projet. 
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SECTION 5 EAUX DE SURFACE ET SOUTERRAINES 

QC-71  En lien à la QC-14, l’initiateur présente, à l’annexe 3 de l’Addenda no 2, une carte 
localisant l’ensemble des puits d’observation de l’usine ainsi que des résultats du suivi de l’eau 
souterraine à l’annexe 4. Veuillez interpréter ces résultats de suivi et indiquer si certaines 
problématiques environnementales concernant l’eau souterraine sont observées sur la 
propriété de Domtar à l’usine de Windsor. Si oui, veuillez mentionner quels paramètres sont 
concernés et si l’approvisionnement en eau potable est compromis.  

Il est à noter que l’initiateur ne doit pas se limiter à présenter les résultats d’analyse obtenus. 
Les résultats soumis doivent être expliqués dans leur contexte et, lorsque sont soulevées des 
problématiques environnementales (ex. : dépassement de critères), l’initiateur doit indiquer 
les actions qu’il entend prendre pour s’assurer que la qualité du milieu sera préservée. 

R-71 L’analyse des résultats du suivi de l’eau souterraine prélevé dans les puits PS-2 et PS-3 
présentés à l’annexe 4 de l’Addenda 2 indique que l’eau souterraine a un pH 
relativement neutre et contient peu de chlorures et de sulfures. Les indicateurs plus 
généraux que sont la conductivité et la DCO, ne montrent pas d’anomalies qui 
pourraient être associées à une éventuelle contamination chimique.   

SECTION 6 INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES ET CIRCULATION 

QC-72  L’initiateur fourni en lien à la réponse de la QC-17, le registre des plaintes de bruit 
de 2012 à 2015 à l’annexe 6 de l’Addenda no 2. Dans la question, le registre est demandé 
depuis 2010. Veuillez fournir le registre des plaintes depuis 2010. De plus, veuillez mentionner 
si des préoccupations/plaintes sur la poussière et la sécurité routière avaient été formulées 
pour la même période, 2010 à 2015, tel que demandé à la QC-17. 

R-72 Les tableaux joints à l’annexe 3 résument le contenu des plaintes relatives au bruit 
enregistrées en 2010 et 2011. Par ailleurs, le registre ne contient aucune plainte ou 
préoccupation relative à la présence de poussières ou à la sécurité routière depuis 2010. 

SECTION 17 ÉVALUATION DES REJETS À LA SOURCE 

QC-73  Le libellé de la QC-40 sous-entend l’utilisation de combustibles à des taux 
d’utilisation précis, soit de 70 % de biomasse forestière, de 20 % de matériaux CRD et de 10 % 
de biosolides. Veuillez mentionner plutôt s’il s’agit de taux d’utilisation maximum prévus.  

R-73 Il s’agit en effet de taux maximum d’utilisation de matériaux CRD et de biosolides, mais 
ce n’est pas le cas pour le pourcentage de biomasse forestière qui pourrait atteindre 
100%. La composition du combustible est donc : 
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Biomasse forestière : 70 à 100% 

Matériaux CRD : 0 à 20% 

Biosolides : 0 à 10%  

QC-74  Il est mentionné dans la réponse de la QC-45 que le projet n’est pas susceptible 
d’entraîner une problématique d’odeurs puisqu’il vise essentiellement à brûler davantage de 
biomasses forestières. Lors de la soirée d’information publique tenue par Domtar, 
le 15 juillet 2015, certains citoyens ont mentionné avoir senti des odeurs de soufre qui, selon 
eux, proviendraient de l’usine en fin de soirée au cours des derniers jours avant cette séance 
d’information. Veuillez expliquer comment la question, à savoir si ces odeurs proviendraient 
de l’usine, a été investiguée? Quelle(s) pourrait(ent) être la ou les source(s) de cette odeur?  

R-74 Oui, après la rencontre du 15 juillet, une vérification a été faite à l’usine. Aucune des 
alarmes permettant de détecter des conditions anormales (ouverture d’évents, 
équipement défectueux, etc.) ne s’était déclenchée et ces alarmes étaient en bon état de 
fonctionnement. Les rapports de fonctionnement des équipements ne montraient pas de 
défaillance. La vérification des conditions météorologiques (direction des vents) à la 
station météorologique d’Environnement Canada à l’aéroport de Sherbrooke n’a pas 
permis d’identifier de situation anormale.  

 Précisons qu’en cas de détection d’une anomalie, comme par exemple l’émission de gaz  
contenant du soufre par un évent ou une cheminée, une alarme est déclenchée 
automatiquement. Un spécialiste du service Environnement de l’usine est alors avisé 
pour vérifier la cause du déclenchement et corriger la situation. La fin de semaine et les 
jours fériés, il y a toujours une personne de garde en Environnement qui peut être 
rejointe par les agents du poste de garde, présents 24 h/24, toute l’année.  

SECTION 19 GAZ À EFFET DE SERRE 

QC-75  Dans le tableau 4, la consommation additionnelle de biomasse est estimée à 
environ 25 000 tonnes anhydres/an par rapport à la situation actuelle. Selon certains calculs 
du Ministère, ce dernier prévoit une consommation additionnelle de biomasse plus importante 
pour la production de 18 MW. Veuillez expliquer pour quelles raisons le projet nécessite cette 
consommation de biomasse pour la production de 18 MW de puissance.  

R-75 La production d’électricité de la  nouvelle turbine-alternateur (TA-2) sera faite à partir de 
vapeur, produite principalement en faisant la valorisation énergétique de la biomasse 
additionnelle. Toutefois, une part de la vapeur requise pour le fonctionnement de TA-2 
proviendra d’autres sources. Une partie de la vapeur actuellement utilisée pour 
l’entraînement de deux moteurs sera récupérée pour alimenter TA-2 ; ainsi, la vapeur 
actuellement fournie aux entraînements des ventilateurs à tirage induit, à raison de 
10tm/h pour chacun des équipements décrits au 1er paragraphe de la section 4.2 de 
l’étude d’impact permettra de récupérer 20t/h pour alimenter TA-2. De plus, la turbine de 
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sécurité qui sera mise hors service permettra de récupérer 20t/h de vapeur (et non 10t/h 
comme mentionné à la section 4.2 de l’étude d’impact). Enfin, la récupération de l’énergie 
de l’eau chaude qui sera produite au condenseur de TA-2 dégagera 30t/h de vapeur qui 
sera aussi utilisée pour alimenter TA-2.  Au total, 70t/h de vapeur sera ainsi récupérée et 
ne nécessitera pas de consommation supplémentaire de biomasse.  

SECTION 20 CLIMAT SONORE 

QC-76  Le plan d’action présenté par l’initiateur dans les réponses aux QC-52 et QC-53 
dresse une liste exhaustive des actions envisagées pour réduire l’impact sonore des opérations 
actuelles de l’usine ainsi que la cible de réduction pour chacune des actions. L’initiateur 
s’engage à avoir complété le plan d’action, à présenter une nouvelle campagne de 
caractérisation sonore aux mêmes points de mesures et à estimer le climat sonore généré par 
le projet, et ce, avant la mise en route des nouveaux équipements prévue en août 2017. Il est 
également mentionné à la réponse R-53 que certaines interventions prévues au plan d’action 
ne peuvent être effectuées que lors d’un arrêt de production annuel. 

Afin de valider la viabilité du plan d’action présenté, veuillez fournir un calendrier de 
réalisation, incluant le moment du dépôt de la nouvelle campagne de caractérisation sonore. Il 
est à noter que, tel qu’indiqué à la QC-53, les résultats de cette caractérisation doivent être 
présentés au MDDELCC avant la fin de l’analyse de l’acceptabilité environnementale du projet.  

 

R-76  

Le plan d’action global pour la réduction du bruit qui a été entériné est résumé au tableau 2. La 
première phase du plan d’action est en cours et devrait se terminer à la fin de l’année 2015 alors 
que la phase 2 prévoit des interventions en juin et en octobre 2016. Certaines modifications 
d’équipements existants devront être apportées lors de l’arrêt semi-annuel de juin 2016 car ces 
travaux correctifs ne peuvent être faits en dehors d’une période d’arrêt de l’usine ou à l’automne 
2016. L’approbation des demandes d’approvisionnement de fonds (DAF) par la direction de 
DOMTAR pour couvrir les coûts prévus de chacune des deux phases de ce plan, confirme 
l’engagement de l’usine à améliorer la performance des installations actuelles.  

Tableau 2- Plan d’action global pour la réduction du bruit de l’usine 

  ACTION ÉCHÉANCE 

1 PHASE 1   

1.1 Ventilateur tirage induit chaudière à biomasse - pièce de transition 
pour casser le ton pur 

FAIT 

1.2 Tour d'eau 451-093 - Réduction du niveau sonore avec rideau et 
cône de sortie 

nov-15 



9 

 
 

DOMTAR INC.  LE GROUPE S.M. INTERNATIONAL INC. 
INSTALLATION D’UNE TURBINE-ALTERNATEUR DE 18 MW À L’USINE DE WINDSOR  N/RÉF. : F1417850-002 
ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT – ADDENDA 3 RÉPONSES ET COMMENTAIRES SEPTEMBRE 2015 

  ACTION ÉCHÉANCE 

1.3 Convoyeur d'alimentation de rondin 311-005 - Réduction du bruit nov-15 

1.4 Convoyeur de reprise et de déchargement 311-002 - Réduction du 
bruit 

nov-15 

1.5 Chargeuse à bois fixe à grappins - Réduction du son émis nov-15 

1.6 Chargeuse à bois mobile Volvo L220F - Réduction du bruit nov-15 

1.7 Chargeuse à bois mobile Volvo L-180E - Réduction du bruit nov-15 

1.8 Bélier 061-0072 - Réduction du bruit oct-15 

1.9 Porte 304 du bâtiment 321 - Contrôler la fermeture en tout temps 
de la porte 

oct-15 

1.10 Prise d'alimentation d'air frais du ventilateur 331-718 – Installation 
d’un silencieux 

nov-15 

1.11 Ventilateur d'air vicié 332-720 - Installation d'un silencieux nov-15 

1.12 Ventilateur 471-736 - Installation d’un silencieux au toit nov-15 

1.13 Ventilateur des toiles 851-689 - Installation d’un silencieux au toit nov-15 

1.14 Cheminée d'évacuation des pompes a vides 851-490 – Installation 
d’un silencieux 

nov-15 

1.15 Entrée d'air des compresseurs au 872 - Installation d’un silencieux nov-15 

1.16 Cheminée d'évacuation du ventilateur 471-029 de l'épurateur de 
l'extincteur de chaux - Installation d'un silencieux 

nov-15 

1.17 Prise d'air du ventilateur 262-708 bâtiment vis de reprise – 
Installation d’un silencieux 

nov-15 

1.18 Ventilateur d'évacuation 131-731 - Installation d’un silencieux  nov-15 

1.19 Ventilateur d'alimentation des soufflantes 136-749 – Installation 
d’un  silencieux 

nov-15 

1.20 Ventilateur 851-738 sortie d'air bout sec - Installation d’un silencieux nov-15 

1.21 Ventilateur 851-701 évacuation des hottes - Installation d’un 
silencieux 

nov-15 

1.22 Prise de mesure pour validation PHASE 1 déc-15 

   

  ACTION ÉCHÉANCE 

2 PHASE 2   

2.1 Tour d'eau 451-210 - Réduction du niveau sonore avec rideau et 
cône de sortie 

juin-16 

2.2 Tour d'eau 276-618 - Réduction du niveau sonore avec rideau et 
cône de sortie 

juin-16 

2.3 Tour d'eau 871-615 - Réduction du niveau sonore avec rideau et 
cône de sortie 

juin-16 

2.4 Ventilateur à tirage induit 282-635 – Installation d’un  silencieux oct-16 
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  ACTION ÉCHÉANCE 

2.5 Convoyeur d'alimentation de rondins 311-205 - Réduction du bruit oct-16 

2.6 Convoyeur de reprise et de déchargement 311-202 - Réduction du 
bruit 

oct-16 

2.7 Prise d'alimentation d'air frais du ventilateur 332-701 – Installation 
d’un silencieux 

juin-16 

2.8 Ventilateur des toiles 851-696 - Installation d’un silencieux au toit juin-16 

2.9 Ventilateur 851-702 évacuation des hottes - Installation d’un 
silencieux 

juin-16 

2.10 Ventilateur d'alimentation des soufflantes 136-754 - Instal. 
Silencieux 

juin-16 

2.11 Ventilateur d'alimentation des soufflantes 136-755 – Installation 
d’un silencieux 

juin-16 

2.12 Cheminée d'évacuation des pompes à vide 852-490 – Installation 
d’un silencieux 

juin-16 

2.13 Valve de sureté 292-023 -- Installation d'un silencieux oct-16 

2.14 Cheminée de la valve de sureté PSV-14074 – Installation d’un 
silencieux 

oct-16 

2.15 Chute de bois dans le bâtiment 321 - Réduction du bruit de la sortie oct-16 

2.16 Prise de mesure pour validation PHASE 2 nov-16 

 

À la fin de la première série de correctifs, des mesures de niveaux sonores seront prises près des 

équipements qui ont été modifiés pour recalculer leur puissance acoustique. Cet exercice 

permettra de vérifier si les objectifs de correction de chaque équipement ont été atteints et, le 

cas échant, d’évaluer ce qui reste à corriger. De plus, avec ces nouvelles valeurs de puissances 

acoustiques, une mise à jour de la simulation des niveaux sonores appréhendés avec le projet 

sera faite. Cette nouvelle simulation permettra de vérifier l’atténuation obtenue à la limite de la 

propriété et d’évaluer la conformité aux normes applicables à l’usine. Ces résultats seront 

transmis au MDDELCC dès qu’ils seront disponibles. 

Des mesures sonores seront reprises  aux résidences ciblées lors de l’étude d’impact (points 

d’échantillonnage R1 à R5) au printemps 2016, dès que les conditions seront propices à 

l’échantillonnage (absence de neige, de pavés mouillés et présence des feuilles dans les arbres) 

pour vérifier in situ les niveaux de bruit existants après les correctifs de la phase 1. Ces résultats 

seront aussi fournis au MDDELCC.  

Enfin, une nouvelle campagne de caractérisation sonore sera réalisée après avoir complété la 

phase 2 du plan d’action, à la fin de l’automne 2016 et les simulations des niveaux sonores avec 

le projet seront à nouveau mises à jour avec les nouveaux intrants et transmises au MDDELCC. 
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SECTION 23 PLAN DES MESURES D’URGENCE 

QC-77  En lien à la QC-58 et le plan d’urgence fourni à l’annexe 12 de l’Addenda no 2, 
veuillez indiquer si un potentiel d’effet domino d’un incendie ou d’une explosion de la 
turbine-alternateur, notamment sur les réservoirs de chlorate de sodium et de dioxyde de 
chlore présents sur le site, a été évalué. Si oui, est-ce que ce ou ces scénario(s) a ou ont été 
considéré(s) dans le plan de mesures d’urgence et quels sont les impacts potentiels sur la 
population?  

 

R-77 Dans sa plus récente analyse du pire scénario (2006), alors que TA-1 était en opération 
et que les réservoirs de chlorate de sodium et de dioxyde de chlore étaient en place, un 
potentiel effet domino d’un incendie ou d’une explosion n’avait pas été identifié comme 
un risque présent à l’usine. L’ajout de TA-2 ne modifie pas de façon significative les 
installations. 

SECTION 25 ANNEXE F 

QC-78  Veuillez fournir la localisation, sous forme de coordonnés, des sources de bruit 
actuelles suivantes : cheminée de la chaudière à biomasse, ventilateurs et réchauffeur d’air 
tubulaire.  

 

R-78 Les coordonnées de localisation de ces sources de bruit actuelles sont fournies au 
tableau 3  

Tableau 3 Coordonnées des sources de bruit actuelles associées au projet 

Nom de l’équipement X(m) Y (m) Z(m) 

Ventilateur d’air forcé de la 
chaudière à biomasse 

189 186,53 5 048 435,81 222,37 

Ventilateur d'air induit de 
cheminée de la chaudière à 
biomasse 

189 189,69 5 048 405,01 217,3 

Réchauffeur d'air tubulaire 189 181,15 5 048 426,26 216,4 
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QC-79  Veuillez fournir la localisation, sous forme de coordonnés, des nouvelles sources 
de bruit. 

R-79 Les coordonnées de localisation des nouvelles sources de bruit sont fournies au tableau 
4.  

Tableau 4  Coordonnées des nouvelles sources de bruit associées au projet 

Nom de l’équipement X(m) Y (m) Z(m) 

Nouvelle turbine-alternateur 
(avec bâtiment) 189 145,57 5 048 397,07 212 

Pompe centrifuge no 1 (avec 
bâtiment) 

189 166,54 5 048 391,5 203 

Pompe centrifuge no 2 (avec 
bâtiment) 

189 168,12 5 048 389,52 203 

Pompe centrifuge no 3 (avec 
bâtiment) 189 169,51 5 048 387,55 203 

Pompe centrifuge no 4 (avec 
bâtiment) 

189 171,09 5 048 385,37 203 

Tour de refroidissement 
(comprenant 3 cellules) 

189 143,56 5 048 388,65 213 

 

 

ANNEXES 

QC-80  À la page 7 de la section 2.2.2 de l’étude géotechnique (annexe I), il est 
mentionné : « Au total, quatre (4) échantillons de sols, soit trois (3) échantillons et un (1) 
duplicata, ont fait l’objet d’analyses chimiques, lesquelles ont été effectuées par les 
laboratoires d’analyses S.M. inc. (N°298) accrédités par le MDDELCC. » Le tableau des résultats 
des analyses chimiques des échantillons de sols à l’annexe IV indique que seuls les 
hydrocarbures pétroliers C10-C50 ont été analysés dans le duplicata. Veuillez indiquer pour 
quelles raisons les HAP et les métaux n’ont pas été analysés dans le duplicata. Veuillez 
également indiquer comment les résultats des HAP et des métaux ont alors été validés. 

 



13 

 
 

DOMTAR INC.  LE GROUPE S.M. INTERNATIONAL INC. 
INSTALLATION D’UNE TURBINE-ALTERNATEUR DE 18 MW À L’USINE DE WINDSOR  N/RÉF. : F1417850-002 
ÉTUDE D’IMPACT SUR L’ENVIRONNEMENT – ADDENDA 3 RÉPONSES ET COMMENTAIRES SEPTEMBRE 2015 

R-80 Il est généralement accepté par le MDDELCC de ne pas procéder à l’analyse de tous les 
paramètres analytiques dans le duplicata de terrain ; le choix du paramètre sélectionné 
pour le duplicata est basé sur la possibilité de trouver le contaminant compte tenu de 
l’historique du site, les délais et les coûts d’analyse. Le duplicata au terrain pour l’analyse 
des hydrocarbures pétroliers C10-C50 montre un faible écart avec le résultat initial,   

Le programme rigoureux de contrôle qualité des laboratoires d’analyses accrédités par le 
MDDELCC complète la validation des résultats d’analyse. Les analyses pour un même 
paramètre faites dans un même laboratoire doivent faire l’objet de divers contrôles, dont 
des duplicata selon un protocole respectant la directive du MDDELCC en regard du 
programme d’accréditation des laboratoires d’analyse pour vérifier que les manipulations 
et les équipements n’occasionnent pas d’écarts inacceptables dans les résultats. Ainsi, 
dans le cas des métaux, l’annexe du certificat d’analyses (voir les 2 dernières colonnes 
de l’annexe du certificat d’analyses) indique que les duplicata réalisés en laboratoire sur 
un des échantillons ayant fait l’objet d’analyses d’arsenic, de chrome, de manganèse, de 
nickel et de zinc montraient des écarts variant entre 1,18 et 13,6%, soit largement en 
dessous de la limite acceptable de 30%. L’analyse des blancs montre aussi que 
l’application des méthodes analytiques répond aux standards du MDDELCC.    

Dans le cas des HAP, trois étalons analogues sont injectés dans l’échantillon et dans un 
blanc pour vérifier la validité des résultats.  Ces trois étalons sont choisis de manière à 
couvrir l’ensemble du spectre des produits (du plus léger au plus lourd de la gamme des 
HAP dosés). Les résultats des analyses montrent un pourcentage de récupération 
généralement élevé, indiquant que la méthode analytique des HAP satisfait aussi les 
standards du MDDELCC. 

En somme, les résultats des contrôle de qualité en laboratoire et du duplicata au terrain 
pour l’analyse des hydrocarbures pétroliers C10-C50 permettent de juger valables les 
résultats d’analyse. 
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1

2

3

4

1

2

3

4

208.85
0.00

208.68
0.17

207.63
1.22

206.41
2.44

206.08
2.77

204.58
4.27

Elevation
Terre végétale: noire, sec, présence de racines

Terrain naturel: Sable, un peu de silt, traces de
roc fracturé et de gravier; brun pâle, sec à
humide (de 0,66 à 1,22 m)

Silt sableux, traces de gravier; brun, humide
(sursaturé à partir de 1,70 m)

Poussières et fragments de roc; gris, sursaturé

Trachyte

Fin du forage

CF01A

CF01B

CF02

CF03

CF04

CF05

N

N

N

N

N

N

20
8.

81 Béton

0.30

Bentonite

0.91

Sable gr. 00

4.07

Bentonite
4.27

Métaux,
HP

C10-C50,
HAP

PROJET:

SITE:

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES:

ÉQUIPEMENT UTILISÉ:

ÉLÉVATION DE SURFACE (m): +/-

CME 55 sur Muskeg POINTE CONIQUE:

NIVEAU D'EAU (m):

Indice de pénétration standard (coups / 300mm)
Indice de pénétration dynamique (coups / 300mm)
Résistance au cisaillement au cône suédois (kPa)
Résistance au cisaillement au scissomètre (kPa)
Teneur en eau (%)
Limite de liquidité (%)
Limite de plasticité (%)
Autres:  voir la note explicative ci-jointe

COUPE STRATIGRAPHIQUE

208.81

Installation de puits d'observation

208.85

Remanié

Intact

Perdu

Carotté

Niveau d'eau

Cuillère fendue
Chemise
Carottier à diamants
Échantillon de lavage
Échantillon prélevé à la main
Poussée hydraulique
Poids du mouton
Tube à piston
Tube shelby

Su intact

Cu intact

SYMBOLES ET ABRÉVIATION

RAPPORT DE FORAGE

CF:
CH:
CR:
ED:
EM:
PH:
PM:
TP:
TS:

 À l'est du lot 4 713 386

ÉCHANTILLONS INSTALLATION

Prof Élév. SymboleDescription des sols
et du roc

Réc.
%

N/
RQD
(%)

Coups
150 mm

N:
Nc:
Cu:
Su:
W:
WP:
WL:

Su remanié

Cu remanié

Nd

WP WL

W

TUBAGE:

CAROTTIER (S):

DATE MESURÉ:

FORAGE:

PAGE:

DOSSIER NO:

TECHNICIEN:

DATE DU FORAGE:

HW

HQ 96

11/09/16

PO-03-11

1 de 1 

97F4033-066

J-F Dion, géog., M.Env.

11-07-19

Type/
no

Cal.

S.M. Environnement

Remarques: Vérifié par (date):

M. Fortin, ing. EESA 

É
ta

t

SymboleÉlév. OdeurPiézomètre Analyses

ESSAIS

Détails

x:   422590.215 y:  5048154.866

Client: Domtar



1

2

3

4

1

2

3

4

205.49
0.00

205.39
0.10

204.21
1.28

204.19
1.30

203.66
1.83

202.44
3.05

201.22
4.27

Elevation
Terre végétale
Terrain naturel: Silt sableux, un peu de roc
fracturé; brun pâle, sec (devenant sursaturé à
1,00 m)

Sable grossier; blanc/beige, sursaturé
Cailloux ou bloc

Sable argileux, un peu de gravier; brun/gris,
sursaturé

Sable silteux, un peu de gravier; gris, humide

Fin du forage

CF01

CF02

CF03A
CF03B

CF04

CF05

CF06

CF07

B

B

B
B

B

B

B

B

41

74

100
100

59

80

100

70

20
5.

32

Béton

0.30

Bentonite

0.81

Sable gr. 00

4.07

Bentonite
4.27

Métaux,
HP

C10-C50,
HAP

Métaux,
HP

C10-C50,
HAP

PROJET:

SITE:

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES:

ÉQUIPEMENT UTILISÉ:

ÉLÉVATION DE SURFACE (m): +/-

CME 55 sur Muskeg POINTE CONIQUE:

NIVEAU D'EAU (m):

Indice de pénétration standard (coups / 300mm)
Indice de pénétration dynamique (coups / 300mm)
Résistance au cisaillement au cône suédois (kPa)
Résistance au cisaillement au scissomètre (kPa)
Teneur en eau (%)
Limite de liquidité (%)
Limite de plasticité (%)
Autres:  voir la note explicative ci-jointe

COUPE STRATIGRAPHIQUE

205.32

Installation de puits d'observation

205.49

Remanié

Intact

Perdu

Carotté

Niveau d'eau

Cuillère fendue
Chemise
Carottier à diamants
Échantillon de lavage
Échantillon prélevé à la main
Poussée hydraulique
Poids du mouton
Tube à piston
Tube shelby

Su intact

Cu intact

SYMBOLES ET ABRÉVIATION

RAPPORT DE FORAGE

CF:
CH:
CR:
ED:
EM:
PH:
PM:
TP:
TS:

 Au centre du lot 4 713 386

ÉCHANTILLONS INSTALLATION

Prof Élév. SymboleDescription des sols
et du roc

Réc.
%

N/
RQD
(%)

Coups
150 mm

N:
Nc:
Cu:
Su:
W:
WP:
WL:

Su remanié

Cu remanié

Nd

WP WL

W

TUBAGE:

CAROTTIER (S):

DATE MESURÉ:

FORAGE:

PAGE:

DOSSIER NO:

TECHNICIEN:

DATE DU FORAGE:

HW

HQ 96

11/09/16

PO-04-11

1 de 1 

97F4033-066

J-F Dion, géog., M.Env.

11-07-19

Type/
no

Cal.

S.M. Environnement

Remarques: Vérifié par (date):

M. Fortin, ing. EESA 

É
ta

t

SymboleÉlév. OdeurPiézomètre Analyses

ESSAIS

Détails

x:   422534.099 y:  5048196.622

Client: Domtar



1

2

3

4

1

2

3

4

204.61
0.00

203.79
0.82

203.39
1.22

202.78
1.83

201.66
2.95

Elevation
Terrain naturel: Silt sableux; brun/noir, présence
de racines, sec

Cailloux ou bloc

Sable silteux, un peu de gravier; brun pâle,
sursaturé

Trachyte

Fin du forage

CF01

CF02

CF04

CR05

B

B

B

HW

79

100

64

0

20
3.

95

Béton

0.46

Bentonite

1.07

Sable gr. 00

2.95

Métaux,
HP

C10-C50,
HAP

PROJET:

SITE:

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES:

ÉQUIPEMENT UTILISÉ:

ÉLÉVATION DE SURFACE (m): +/-

CME 55 sur Muskeg POINTE CONIQUE:

NIVEAU D'EAU (m):

Indice de pénétration standard (coups / 300mm)
Indice de pénétration dynamique (coups / 300mm)
Résistance au cisaillement au cône suédois (kPa)
Résistance au cisaillement au scissomètre (kPa)
Teneur en eau (%)
Limite de liquidité (%)
Limite de plasticité (%)
Autres:  voir la note explicative ci-jointe

COUPE STRATIGRAPHIQUE

203.95

Installation de puits d'observation

204.61

Remanié

Intact

Perdu

Carotté

Niveau d'eau

Cuillère fendue
Chemise
Carottier à diamants
Échantillon de lavage
Échantillon prélevé à la main
Poussée hydraulique
Poids du mouton
Tube à piston
Tube shelby

Su intact

Cu intact

SYMBOLES ET ABRÉVIATION

RAPPORT DE FORAGE

CF:
CH:
CR:
ED:
EM:
PH:
PM:
TP:
TS:

 À l'ouest du lot 4 713 386

ÉCHANTILLONS INSTALLATION

Prof Élév. SymboleDescription des sols
et du roc

Réc.
%

N/
RQD
(%)

Coups
150 mm

N:
Nc:
Cu:
Su:
W:
WP:
WL:

Su remanié

Cu remanié

Nd

WP WL

W

TUBAGE:

CAROTTIER (S):

DATE MESURÉ:

FORAGE:

PAGE:

DOSSIER NO:

TECHNICIEN:

DATE DU FORAGE:

HW

HQ 96

11/09/16

PO-05-11

1 de 1 

97F4033-066

J-F Dion, géog., M.Env.

11-07-18

Type/
no

Cal.

S.M. Environnement

Remarques: Vérifié par (date):

M. Fortin, ing. EESA 

É
ta

t

SymboleÉlév. OdeurPiézomètre Analyses

ESSAIS

Détails

x:   422483.456 y:  5048238.95

Client: Domtar



1

2

3

4

1

2

3

4

200.47
0.00

200.37
0.10

198.62
1.85

198.03
2.44

197.74
2.73

197.42
3.05

196.81
3.66

196.30
4.17

Elevation
Terre végétale; noire, présence de racines
Terrain naturel: Sable, un peu de silt, traces de
gravier; brun pâle/gris oxydé, sec à humide,
présence d'oxydation

Sable, un peu de gravier; brun/gris, saturé
(sursaturé à partir de 2,20 m)

Sable; gris, sursaturé

Sable et gravier; gris/bleu/blanc/brun, sursaturé

Sable, un peu de gravier; brun/bleu, sursaturé,
présence d'oxydation

Sable graveleux, traces de silt; gris/bleu,
sursaturé

Fin du forage sur bloc ou roc probable

CF01

CF02

CF03

CF04

CF05A

CF05B

CF06

CF07

77

97

89

89

100

78

46

69

19
9.

97

Béton

0.30

Sable gr. 0

1.22

Bentonite

2.12

Sable gr. 0

4.17

Métaux,
HP

C10-C50,
HAP

PROJET:

SITE:

COORDONNÉES GÉODÉSIQUES:

ÉQUIPEMENT UTILISÉ:

ÉLÉVATION DE SURFACE (m): +/-

CME 55 sur Muskeg POINTE CONIQUE:

NIVEAU D'EAU (m):

Indice de pénétration standard (coups / 300mm)
Indice de pénétration dynamique (coups / 300mm)
Résistance au cisaillement au cône suédois (kPa)
Résistance au cisaillement au scissomètre (kPa)
Teneur en eau (%)
Limite de liquidité (%)
Limite de plasticité (%)
Autres:  voir la note explicative ci-jointe

COUPE STRATIGRAPHIQUE

199.97

Installation de puits d'observation

200.47

Remanié

Intact

Perdu

Carotté

Niveau d'eau

Cuillère fendue
Chemise
Carottier à diamants
Échantillon de lavage
Échantillon prélevé à la main
Poussée hydraulique
Poids du mouton
Tube à piston
Tube shelby

Su intact

Cu intact

SYMBOLES ET ABRÉVIATION

RAPPORT DE FORAGE

CF:
CH:
CR:
ED:
EM:
PH:
PM:
TP:
TS:

 Au sud du lot 3 678 747, à l'est du chemin d'accès

ÉCHANTILLONS INSTALLATION

Prof Élév. SymboleDescription des sols
et du roc

Réc.
%

N/
RQD
(%)

Coups
150 mm

N:
Nc:
Cu:
Su:
W:
WP:
WL:

Su remanié

Cu remanié

Nd

WP WL

W

TUBAGE:

CAROTTIER (S):

DATE MESURÉ:

FORAGE:

PAGE:

DOSSIER NO:

TECHNICIEN:

DATE DU FORAGE:

HW

HQ 96

11/09/16

PO-06-11

1 de 1 

97F4033-066

J-F Dion, géog., M.Env.

11-07-20

Type/
no

Cal.

S.M. Environnement

Remarques: Vérifié par (date):

M. Fortin, ing. EESA 

É
ta

t

SymboleÉlév. OdeurPiézomètre Analyses

ESSAIS

Détails

x:   422158.905 y:  5048167.867

Client: Domtar



X,X

X,X
X,X
X,X

X,X

Métaux X,X

Argent (Ag) n.a. <0,8 <0,8 n.a. <0,8 <0,8 <0,8 0,8 20 40 200 1,5 Critère:
Arsenic (As) n.a. 10.6 5.3 n.a. 4.9 7.0 6.2 15 30 50 250 1,5
Baryum (Ba) n.a. 22 36 n.a. 33 35 17 265 500 2 000 10 000 10 RPRT: Règlement sur la protection et la réhabiliation des terrains

Cadmium (Cd) n.a. <1.0 <1.0 n.a. <1.0 <1.0 <1.0 1,3 5 20 100 1 RESC: Règlement sur l'enfouissement des sols contaminés
Chrome (Cr) n.a. 76 39 n.a. 58 34 23 75 250 800 4 000 10 n.a. Non analysé
Cobalt (Co) n.a. 19 12 n.a. 14 11 <10 20 50 300 1 500 10
Cuivre (Cu) n.a. 31 17 n.a. 13 18 14 50 100 500 2 500 10
Étain (Sn) n.a. <5.0 <5.0 n.a. <5.0 <5.0 <5.0 5 50 300 1 500 5

Manganèse (Mn) n.a. 1890 474 n.a. 702 494 403 1 000 1 000 2 200 11 000 10
Molybdène (Mo) n.a. <1.5 <1.5 n.a. <1.5 <1.5 <1.5 2 10 40 200 1,5

Nickel (Ni) n.a. 42 90 n.a. 162 70 67 55 100 500 2 500 10
Plomb (Pb) n.a. <10 <10 n.a. <10 <10 <10 40 500 1 000 5 000 10
Zinc (Zn) n.a. 58 39 n.a. 34 37 22 130 500 1 500 7 500 10

Hydrocarbures pétroliers C10 à C50 <100 <100 <100 <100 <100 <100 <100 300 700 3 500 10 000 100

HAP

  Acénaphtène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 10 100 100 0,1
  Acénaphthylène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 10 100 100 0,1

  Anthracène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 10 100 100 0,1
  Benzo (a) anthracène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1

  Benzo (a) pyrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1
  Benzo (b+k+j) fluoranthène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 136 0,1

  Benzo (c) phénanthrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 56 0,1
  Benzo (g, h, i) pérylène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 18 0,1

  Chrysène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1
  Dibenzo (a, h) anthracène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 82 0,1

  Dibenzo (a, h) pyrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1
  Dibenzo (a, i) pyrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1
  Dibenzo (a, l) pyrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1

Diméthyl-1, 3 naphtalène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 56 0,1
Diméthyl-7,12 benzo(a)anthracène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1

  Fluoranthène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 10 100 100 0,1
  Fluorène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 10 100 100 0,1

  Indeno (1, 2, 3-cd) pyrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 34 0,1
Méthyl-1 naphtalène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 56 0,1
Méthyl-2 naphtalène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 56 0,1

  Méthyl-3 cholanthrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 150 0,1
  Naphtalène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 5 50 56 0,1

  Phénanthrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 5 50 56 0,1
  Pyrène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 10 100 100 0,1

Triméthyl-2,3,5 naphtalène n.a. <0.10 <0.10 n.a. <0.10 <0.10 <0.10 0,1 1 10 56 0,1

 

Légende

Critère générique de la  Politique de protection des sols et de 
réhabilitation des terrains contaminés 

Voir le certificat d'analyse no M529377, version 3

< que le critère A de la Politique

< que l'annexe I du RPRT (plage AB de la Politique)
< que l'annexe II du RPRT (plage BC de la Politique)

> que l'annexe II du RPRT et < que l'annexe I du RESC 
(plage C+ de la Politique)

> que l'annexe I du RESC

Tableau 5
Résultats d'analyse des échantillons de sols

Installation de huit puits d'observation et caractérisation des sols et de l'eau souterraine 

Critère B
(Ann. I du 

RPRT)

Critère C
(Ann. II du 

RPRT)
Ann. I du RESC

Valeur limite (ppm)

Limite sud de la propriété de l'usine Domtar inc. de Windsor
N0 dossier:  97F4033-066

Limite de 
détection
analytique

(ppm)

Paramètre

Critère A 
(Teneur de fond 
des Appalaches)

PO-06-11
CF04

1,85 à 2,44 m
No labo: 1367623

2011-07-21

Concentration en mg/Kg poids sec (ppm)

PO-05-11
CF04

1,43 à 1,75 m
No labo: 1367611

2011-07-21

PO-04-11
CF07

3,66 à 4,27 m
No labo: 1367620

2011-07-21

PO-03-11
CF05

2,44 à 2,77 m
No labo: 1367621

2011-07-21

PO-02-11
CF01

0,00 à 0,61 m
No labo: 1367625

2011-07-21

PO-04-11
CF05

2,44 à 3,05 m
No labo: 1367614

2011-07-21

PO-04-11
DUP-3

3,66 à 4,27 m
No labo: 1367618

2011-07-21





Annexe 3

Les renseignements personnels ne sont pas diffusés.
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